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Inscrivez-vous à notre infolettre 
pour recevoir directement  
les dernières nouvelles relatives 
au secteur du commerce  
de l’alimentation, en plus de 
vous tenir informé sur les  
outils développés pour vous  
par le comité !

Un outil de reconnaissance des compétences est MAINTENANT  
DISPONIBLE, en projet pilote dans la région de Montréal. 

Communiquez avec l’équipe du CSMOCA pour en savoir plus !

Un processus simple en quelques étapes :

› Demande d’adhésion

› Inscription 

› Évaluation théorique

›  Évaluation pratique (conditionnelle à la réussite de l’évaluation théorique)

Cet outil vous permettra :

› d’offrir un gage de qualité;

› de vous distinguer de la concurrence;

›  d’attester de la qualité et de la compétence de votre équipe;

› de motiver et de retenir vos employés;

De gauche à droite :

M. Richard Smith, Boucher  
et compagnon PAMT
Mme Nathalie Robert, agente d’aide  
à l’emploi aux Services aux entreprises 
du CLE de Drummondville 
M. Claude Bisson, propriétaire  
Métro Bisson

Je dois vous l’avouer, j’ai eu un véritable coup de cœur 
pour cet employeur, qui, durant ma brève visite dans son 
épicerie, m’a tant vanté les mérites de ses employés.  
Sachez-le, M. Bisson est très fier de son monde!

En effet, M. Bisson sait reconnaître et récompenser ses 
employés pour leur contribution à l’atteinte d’objectifs 
fixés pour le bon fonctionnement de l’épicerie. Pour lui, la 
formation est primordiale, et le Programme d’apprentissage 
en milieu de travail (PAMT) répond parfaitement à ses  
besoins de formation. Les ententes PAMT que M. Bisson 
a signées ont permis à ses commis d’apprendre un métier 
spécialisé tout en conservant leur emploi au magasin.  
Généralement, les employés qui ont suivi cette formation 
offerte par leurs employeurs mentionnent se sentir davan-
tage appréciés et reconnus par l’entreprise, ce qui se traduit 
souvent par une amélioration de leur productivité et de leurs 
compétences. 

M. Bisson a déjà signé quatre ententes PAMT pour le  
métier de boucher. Chez lui, tous les bouchers touchent  
à l’ensemble des étapes de la boucherie. Il favorise donc  
les formations par le biais du PAMT qui lui permettent  
de former ses employés selon les méthodes de travail, les 
valeurs et les normes exigées dans son épicerie. L’apprenti 
apprend non seulement les différentes coupes de viande 
avec exactitude, mais il augmente également sa vitesse 
d’exécution, ce qui lui permet de suivre le rythme de produc-
tion. M. Bisson consacre en moyenne 2000 heures de  
formation réparties sur 12 mois pour chacun de ses apprentis.

M. BISSON, propriétaire de Métro Bisson de Drummondville 

FAITES RECONNAÎTRE VOS COMPÉTENCES !

Au Métro Bisson, le grand défi se trouve à la boucherie 
puisqu’aucun centre de formation n’offre de programme 
menant à un diplôme d’études professionnelles en  
bou-cherie dans la région. Grâce au PAMT, M. Bisson 
s’assure d’avoir une relève compétente, tout en  
permettant à ses bouchers d’expérience de transmettre 
leur savoir-faire aux plus jeunes. En prime, il a pu constater 
que le sentiment d’appartenance, la motivation et l’attitude 
générale des apprentis se sont renforcés à la suite de leur 
participation au PAMT.

« L’apprenti qui vient de signer une entente PAMT est nettement plus motivé. Auparavant,  
il n’avait pas de plan d’avenir, pas de motivation, et maintenant il se voit BOUCHER de métier. »

Le jour même de ma visite, M. Bisson a déposé un 5e formulaire d’entente PAMT à  
Mme Nathalie Robert, agente d’aide à l’emploi aux Services aux entreprises du Centre local 
d’emploi de Drummondville auprès de qui il obtient tout le soutien et le suivi nécessaires 
durant le processus d’apprentissage.

Sur réussite, l’employé recevra un certificat de qualification professionnelle décerné par Emploi-Québec (voir exempe ci-haut).

Un employeur de choix

Chers poissonniers et chères poissonnières, 
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Nominations 

LE CSMOCA GRANDIT !
Le CSMOCA est fier d’annoncer l’arrivée de Mme Nadia Morsli au sein de son équipe. 
Mme Morsli a intégré la petite équipe du CSMOCA à titre d’adjointe administrative.  
Mme Cathy Quessy, qui occupait ce poste, a été promue au poste d’agente de liaison. 
Nous souhaitons la bienvenue à Nadia et nos plus sincères félicitations à Cathy.

N’hésitez pas à les contacter au besoin : info@csmoca.org.

Une nouvelle initiative de la Commission 
des partenaires du marché du travail 
(CPMT). 

L’objectif de cette initiative est :
›  de mobiliser les entreprises et les travailleurs pour  

établir une stratégie cohérente d’investissement  
dans les compétences de la main-d’œuvre;

›  de favoriser une culture de la formation continue  
dans les milieux de travail.

Afin d’atteindre ces objectifs, en concertation avec  
Emploi-Québec, Investissement-compétences propose :
› un dispositif d’engagement pour les entreprises;
›  une gamme intégrée de service-conseils  

et de soutien financier.

Miser sur le développement des compétences, c’est :
› favoriser l’efficacité, la motivation et l’autonomie au travail;
› accroître la productivité et la compétitivité des entreprises; 
› compenser les effets de la rareté de main-d’œuvre.

Engagement 

Devient un employeur de choix, toute entreprise qui se 
préoccupe d’inclure la formation de ses employés dans 
ses stratégies de croissance de son organisation, ceci en 
concertation avec son personnel.

Source et référence : http://www.cpmt.gouv.qc.ca/IC/

Formation en ligne

« ICI NOUS CARTONS » : 
OFFRE GRATUITE DU CSMOCA
Une solution gagnante pour mieux gérer la vente  
de produits interdits aux mineurs.

Le CSMOCA a signé une entente avec l’Association des  
marchands dépanneurs et épiciers du Québec 
(AMDEQ) afin d’offrir gratuitement la formation  
« Ici, nous cartons » sur son site Web aux commer-
çants désireux d’outiller leurs caissiers sur la vente  
de produits interdits aux mineurs.

Cette formation permettra aux commerçants :
› de prévenir les pertes financières relatives à la suspension de permis en cas d’infraction;
› de démontrer qu’ils sont socialement responsables;
›  de sensibiliser leurs employés sur le contenu des lois applicables en matière de vente  

de produits interdits aux mineurs.

Lien pour accéder à la formation : http://csmoca.org/fr/formations-competences/formations-gratuites/.

Une nouvelle initiative de la Commission des partenaires  
du marché du travail (CPMT). 

GRAND GAGNANT 
D’UN IPAD
Nos plus sincères félicitations à M. ROGER CHEN, propriétaire 
de la Boulangerie et Pâtisserie Casertana située au 6561, 
rue Beaubien Est à Montréal, qui a remporté un IPAD  
en répondant à notre sondage sur les besoins des  
entreprises en matière de ressources humaines. Nous 
avons mandaté la firme Altus pour réaliser un sondage  
auprès de plus de 500 commerces de notre secteur afin  
de connaître leurs besoins.

 

Ce sondage est en fait la PREMIÈRE ÉTAPE DE NOTRE 
CONSULTATION STRATÉGIQUE ayant pour but de définir 
notre plan triennal 2013/2016.

Suite aux répondants à notre sondage

De gauche à droite : Jocelyn Lavoie, coprésident syndical CSMOCA,  
Alain Couture, CPMT – direction du soutien au développement de la main-d’oeuvre,  
Daniel Choquette, coprésident patronal CSMOCA.

Gagnant du ipad M. Roger Chen, propriétaire de la Boulangerie et Pâtisserie Casertana et  
M. Alain Choinière, directeur, de recherche, évaluation et services conseils, Groupe Altus

INVESTISSEMENT-COMPÉTENCES

Un CERTIFICAT D’ENGAGEMENT sera délivré à toutes 
les entreprises qui s’engagent à intégrer la formation 
dans leurs valeurs et leurs pratiques d’affaires.


